
36e Année — N° 739 — 1928 N° 23 Siège du Syndicat : 5, QUAI CASSARD, NANTES Samedi 2 Décembre 1922 

T:> XJ 

'F5a.r aissant deux fois par mois 

COK?T£ M atm-mim 
j, W, 6.01S — NANTES 

LE PROCHAIN « BULLETIN » 
PARAITRA LE 23 DECEMBRE 

Les Bureaux sont ouverts tous ïes jours de la Semaine 
de 0 heures à Midi et de 2 heures à 5 /îeures ( Dimanches et Fêtes exceptés) 

Les variations toujours brusques dans 
les cours de la livre anglaise se conti-
nuent et influencent de façon bien fâ-
cheuse les affaires en nitrate de soude et 
sulfate d'ammoniaque. Nous venons d'a-
voir, cette semaine encore, un écart de 
près de 3 fr. sur cette monnaie et en gé-
néral les détenteurs importateurs de ni-
trate tendent à ne plus vendre le nitrate 
que payable en livres. Par contre les ache-
teurs manifestent énergiquement leur dé-
sir de ne pas consentir à cette condition. 
Aussi les affaires sont devenues rares. De 
plus comme les stocks de marchandises 
dans les ports de TOuest sont excessiye-
menT reaûifs, cette "rareté d'affaires sera 
encore plus accentuée. On craint même 
voir la marchandise manquer totalement 
si l'Importation ne dirige pas quelques 
cargaisons en décembre et janvier sur no-
tre port. 

On cotait ces jours derniers 79.50 pour 
livraison février-mars Dunkerque, poids 
délivré. 

A ces prix il faut ajouter les différen-
ces provenant des frais supplémentaires 
pour nos ports et celles provenant des 
conditions spéciales pour l'expédition 
franco du nitrate de soude broyé jusqu'aux 
gares des destinataires. 

Notre dernier bulletin faisait pressentir 
une hausse prochaine du superphosphate. 

Nous croyons savoir qu'en suite des dé-
cisions prises récemment par l'entente des 
fabricants, ceux-ci auraient abandonné 
le système du franco gares destinataires 
pratiqué ces dernières années;, et vont 
reprendre les ventes sur wagon départ des 
usines. Les prix de vente seront un peu 
différents suivant les usines et par con-
séquent les régions. Le prix arrêté pour 
les produits fabriqués à Nantes et la Ro-
chelle, est de 18 fr. les 100 kilos sur wagon 
départ et par expédition de 10.000 kilo-
grammes ou par 100 sacs pour les super-
phosphates 14 %. 

En somme la hausse comporterait sur 
les prix du second semestre 1922, une ma-
joration de 0.75 par sac, toutes conditions 
compensées. 

Pour les phosphates Algérie, nous nous 
attendons à une hausse de 0.25 par 100 
kilos. 

Nous ferons en sorte de maintenir pour 
nos adhérents le franco toutes gares, ainsi 
que cela se pratique dans notre départe-
ment depuis la fondation du Syndicat. 
Notre organisation ne se prêterait pas fa-
cilement à l'application du nouveau régi-
me dê vênte adopté par l'entente des su-
perphosphatiers. 

NOTA. — Nous rappelons à nos adhé-
rents que les prix des engrais publiés dans 
notre bulletin du 22 juillet dernier sont 
valables jusqu'au 31 décembre courant, 
sauf pour le nitrate de soude et le sulfate 
d'ammoniaque qui sont sujets à variations 
suivant les cours pratiqués. Nous aurons 

probablement pour ces engrais azotés à 
noter des prix praticables sur chaque 
quinzaine ou chaque mois, mais pour des 
quantités chaque fois limitées. 

SULFATE DE CUIVRE 
Nous n'avons reçu que quelques petites 

commandes cette quinzaine. Le mouve-
ment de baisse qui s'était déclaré au dé-
but sur la livre anglaise semble avoir ar-
rêté la demande qui déjà se manifestait 
sur l'article. Une reprise des cours du 
change amène une reprise du cuivre et 
nous notons aujourd'hui 5 fr. de hausse 
sur le sulfate. Nous cotons donc 152 fr. 
pour livraison courant décembre, toutes 
nos conditions usuelles. 

CRESYSOL C.P. 

Nous tenons à la disposition de nos adhé-
rents le Cresylol C.P. pour désinfections et 
lavages des écuries, étables, etc., au prix 
de 4 fr. 50 le litre pris dans nos bureaux 
(logement en bouteilles de verre). 

PARTIE OFFICIELLE 
Décret du 17 octobre 1922 instituant, dans 

chaque département, un Comité du Re-
tour à la Terre. 
Article premier. — II est créé, dans cha-

que département, sous la présidence du 
préfet et sous l'autorité du ministre de 
l'Agriculture, un Comité du Retour à la 
Terre. 

Art. 2. — Ce Comité est nommé par ar-
rêté du ministre de l'Agriculture. Il est 
composé de vingt-deux membres, dont dix 
nommés par le ministre de l'Agriculture, 
sur la proposition du préfet, et dix élus 
par les Associations agricoles du départe-
ment, dans les conditions qui seront déter-
minées par un arrêté ministériel. L'ins-
pecteur général de l'Agriculture de la ré-
gion et le directeur des Services agricoles 
en font, en outre, partie de plein droit. 

Art. 3. — Ce Comité élit dans son sein 
un vice-président et un secrétaire. 

Art. 4. — Ce Comité a pour mision de 
faire ou de provoquer la propagande né-
cessaire pour le retour à la terre, de fa-
ciliter aux exploitants et aux travailleurs 
agricoles la recherche de propriétés à 
faire valoir, ou d'emplois à occuper. Il 
se met en rapport avec les Offices publics 
de placement et les bureaux de main-
d'œuvre agricole, là où ils existent. Il fa-
cilite le patronage des ouvriers et ouvriè-
res agricoles ; il vulgarise les lois de pré-
voyance, d'assurance sociales et d'acces-
sion à la propriété. Il se préoccupe enfin, 
en secondant l'action des Offices publics 
d'habitations à bon marché, d'assurer un 
logement convenable et sain aux familles 
d'ouvriers agricoles. 

D'une manière générale, il suscite tou-
tes tes tentatives p*Mfcj*ee #* privww epM 

peuvent contribuer au retour à la terre et 
au bien-être des populations rurales. 

Art. 5. — Chaque année, le préfet adres-
se au ministre de l'Agriculture un rapport 
sur les travaux du Comité dans son dé-
partement. 

Art. 6. — Un des services de la préfec-
ture doit être chargé de seconder les tra-
vaux du Comité et un local doit être mis 
à sa disposition par le préfet pour la 
tenue de ses séances. 

Art. 7. — Des récompenses dans l'ordre 
du Mérite agricole seront spécialement dé-
cernées aux membres des Comités qui au-
ront fait preuve de la plus grande activité 
et obtenu les meilleurs résultats dans l'ac-
complissement de la mission définie par 
le présent décret. 

Art. 8. — Le ministre de l'Agriculture 
est chargé de l'exécution du présent dé-
cret. 

Arrêté du ministre de VAgriculture en 
date du 9 novembre, sur les élections 
aux Comités du Retour à la Terre. 
Article premier. — Toutes les Associa-

tions agricoles légalement constituées (So-
ciétés, Comices, Syndicats, Sociétés d'as-
surances mutuelles, Associations syndica-
les, Caisses de Crédit agricole, Sociétés 
Coopératives), ayant leur siège dans le 
département, peuvent prendre part au vote 
pour l'élection de 10 membres des Comi-
tés de Retour à la Terre. 

Chaque Association a droit à une voix. 
Art. 2. —i» Le vote a lieu par correspon-

dance. 
Avant le 15 décembre 1922 au plus tard, 

chaque Association enverra son bulletin 
de vote, sous double enveloppe, à la pré-
fecture : 

La première enveloppe portant le nom 
du destinataire : 1* la mention « élection 
du Comité de Retour à la Terre » ; 2° la 
désignation de l'Association votante, l'in-
dication de son siège social et le nom de 
son président. 

La deuxième enveloppe ne portant exté-
rieurement aucune indication et conte-
nant, à l'exclusion de tout autre mention 
ou signe, dix noms d'agriculteurs exploi-
tant dans le département. 

Art. 3. — Le jour et l'heure des opéra-
tions du scrutin seront fixés par le préfet 
et publiés par ses soins. 

Les opérations auront lieu en séance 
publique, sous la présidence d'un conseil-
ler de préfecture désigné par le préfet, 
et assisté du président de l'Office dépar-
temental agricole et du directeur des Ser-
vices agricoles ou de leurs délégués. 

Elles se feront de la manière suivante : 
1° Relevé, d'après les indications por-

tées sur les premières enveloppes,, des 
noms des Associations votantes et ouver-
ture desdites enveloppes ; 

2* Mise en urne des enveloppes n* 2 : 
3* Extraction de l'urne d'une enveloppe 

n° 2, ouverture, notation des votes y con-
tenus ; 

4° Répétition de cette opération pour 
toutes les enveloppes n" 2 prises une à 
une et jusqu'à épuisement de l'urne. 

Art. 4. — Seront élues les 10 personnes 
dont les noms auront obtenu le plus grand 
nombre de voix. 

En «os d"tBg»y*e entre »a«4i4at* teftant 

Téîénhcrte 1.95 

au 10* rang, le plus âgé d'entre eux sera 
désigné. 

Art. 5. — Le président, après en avoir 
délibéré avec ses assesseurs, statue sur 
toutes les difficultés qui pourraient se pré-
senter au cours des opérations, notam-
ment sur les contestations relatives au 
droit électoral de chaque Association. 

Art. 6. — Le texte du présent arrêté 
sera adressé par le préfet aux maires de 
tontes les communes et affiché par leurs 
soins à la porte de la mairie. 

Il ne sera admis aucune réclamation 
fondée sur l'ignorance dans laquelle une 
Association agricole aura pu être de ses 
dispositions. 

Art. 7. —■ Les membres des Comités de 
Retour à la Terre sont élus par les Asso-
ciations agricoles ou nommés par le mi-
nistre de l'Agriculture pour une période 
de cinq années. 

Art. 8. — Chaque Comité de Retour a la 
Terre se réunit au moins une fois par 
mois et aussi souvent que le président le 
juge utile. Dans le délai de quinze jours, 
un compte rendu sommaire de chaque 
séance est adressé au préfet. 

Art. 9. ■—• Le directeur de l'Agriculture 
est chargé de l'exécution du présent ar-
rêté. 

{Agticnltufè Pratique.) 

LE CARNET DE LA FERMIÈRE 
COMMENT RECONNAITRE 

LES BONNES PONDEUSES 
Dans un récent article que publiait Le 

Fermier, M. Gustare Lauidet exposait la 
nécessité de l'élimination des poules mal 
conformées pour la ponte. Elimination 
d'autant plus nécessaire que les sujets, 
surtout les jeunes, transmettent leurs dé-
fauts à leur descendance. 

Aujourd'hui, M. Gustave Laudet donne 
les caractéristiques d'une bonne et d'une 
mauvaise pondeuse, son exposé est trop 
intéressant pour que nous le passions 
sous silence. 

« Les bonnes pondeuses, idit-il, sont 
aussi de grandes mangeuses et présentent 
une grande capacité abdominale ; elles 
ont le ventre gros et large, flexible et 
moelleux au toucher. Les mauvaises pon-
deuses, par contre, ont le ventre étriqué, 
dur et ferme. 

» Cela se conçoit, car les bonnes pon-
deuses, en plus de la place nécessaire à 
assurer l'assimilation rapide de grandes 
quantités d'aliments, ont aussi besoin ide 
place pour loger leurs œufs et d'un large 
passage pour la sortie facile de ces der-
niers. 

» Les distances entre les os qui sou-
tiennent et limitent le ventre sont plus ou 
moins grandes suivant que ce dernier est 
large ou étriqué et c'est ce qui permet de 
reconnaître les bonnes et les mauvaises 
pondeuses. 

» Ces os sont les suivants : 1* Le bré-
chet, dont l'extrémité vient à la pârtie 
inférieure du ventre ; 2* les deux os pel-
viens, os fins en lamelles dont les extré-
mités aboutissent un peu au-dessous du 
cloaque et de chaque côté de ce dernier. 

» Il est facile de. mesurer avec la main 



étendue les deux écartements compris : 
1° entre ces os pelviens d'une part et l'ex-
trémité du bréchet ; 2° entre les deux os 
pelviens. 

» Voici la règle à suivre : si le premier 
de ces écartements est inférieur à la lar-
geur de quatre doigts moyens et le second 
inférieur à trois doigts, la poule, est une 
mauvaise pondeuse. 

» Ces écartements entre les os sont 
indépendants de la race, cependant cet 
examen est plus facile et donne des résul-
tats plus exacts s'il ne porte que sur des 
Rpules de mpnie race. Jl n'est pas rare ide 
voir une poule de race légère et plus pe-
tite présenter des écartements plus grands 
qu'une autre de race grande et lourde. 

» Presque toujours d'autres indices 
viendront, d'ailleurs, confirmpr qu'une 
poule est mauvaise qu bonne pondeuse ; 
cette dernière sera forte, active ; elle 
aura la crête bien rouge et un cloaque 
large et humide. La mauvaise pondeuse, 
par contre, est inactive et faible ; elle 
mange peu — sa crête est d'un rouge trop 
pâle ou trop foncée — son cloaque est 
petit, sec et dur. 

» Très souvent les mauvaises pondeu-
ses, lesquelles ne pondent pas l'hiver, 
muent de bonne heure, en août ou sep-
tembre. » 
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g bien équilifcrâes 
La véritable solution du problème de la 

vie chère est surtout dans "l'augmentation 
de notre production agricole, dans l'ac-
croissement du rendement à l'hectare. 
C'est 'dans ce sens que doivent se porter 
nos plus constants efforts. Le relèvement 
natipnal dépend de notre activité, de notre 
ardeur au travail, et de nptre esprit pro-
gressiste. 

On peut poser en principe que nous 
n'employons pas assez d'engrais, et que 
d'une façon générale les fumures sont 
incomplètes, mal équilibrées : elles man-
quent notamment d'acide phosphorique et 
de pptasje,. ! 

Cependant, pour porter au maximum, 
par hectare, Jés rpnpjempnts culturapx, il 
faut revenir à l'appJipqtion de fumures, 
raisonnées. Cela est d'autant plus népeç-
sairp que, durant ces dernières années, 
soit par impossibilité résultant des diffi-
cultés de transport, soit par économie, 
d'ailleurs mal comprise, on"a trpp négligé 
la loi de restitution qui veut que la terre 
récupère, par les engrais, les éléments 
enlevés par les récoltes successives. 

Il est incontestable qu'en dehors d'une 
conpeption plus méthodique du choix des 
variétés de céréales (blé) et aussi des se-
niences, l'emploi moins parcirppnipux des 
engrais rationnellement appliques permet-
trait d'obtenir rapidement en France une 
moyenne de rendement supérieur à 20 
quintaux par hectare. En augmentant les 
rendements seulement de. 400 kSlogr. de 
grajp par hectare, c'est la nourriture idç 
deux hommes assurée popr une année ; 
c'est 400 kilogr. de grains de moins à im-
porter, représentant une valeur de 270 fr. 
au moins récupérée par la production 
agricole nationale. 

Quand on parle de. fumures, évidem-
ment on pense a ce bon fumier qui, bien 
traité, constitue l'engrais c}e fond, dont 
l'insuffisance quantitative des éléments 
fertilisants est complétée par l'emploi 
d'engrais mjnéraux. C'est (devenu un para-
doxe, que de dire et pie redire que le 
manque de soins apportés dans la prépa-
ration et la conservation qu fumier lui 
fait percjre la plus grande partie de ses 
propriétés fertilisantes en causant annuel-
lement à l'agriculture un préjudice icîopt 
on ne peut, de prime abord, se faire une 
idée, par il dépasse certaipernent pour la 
Ffancp 2 milliards par àn. 

Op a *dit que ïp cultivateur qui laisse 
perdre le^purjn se. prive ainsi dp la quin-
tessence'de son fumier.Il faut, à ce sujet, 
rappeler pette comparaison imagée : le 
cultivateur qui laissp pprojre le purin est 
cpm'me la ménagpre <juL pour faire spp 
'•pfé. en poussant d'àpord à pébullitio.n 
Cçlui-ci, jetterait la première infusion et 
se servirait de marc, épqisé, histoire d,e 
jpuer que mauvaise farce à ses invités. 

Un fumier riche, dont on complète l'action tiens les plus distingués, les accidents de S ser tous les mâles ensemble et toutes les 
par un emploi judicieux des engrais mi- ; végétation se produisent lorsque la fumure ] femelles ensemble dans un grand clapier 
néraux, voilà le moyen d'obtenir le maxi- : du blé est mal équilibrée : tel est le cas ] jusqu'au moment de les vendre. Il est pré-
mun de rendement, avec le minimum c£k j qui se produit généralement lorsqu'on a j férable de ne pas faire l'élevage du lapin 
dépenses. Appliquer au sol de bonnes fu 
mures ainsi constituées, c'est placer de 
l'argent à gros intérêts. 

Toutes les cultures exigent une somme 
de dépenses en loyer de la terre, achat de 
semences, frais de culture et de récolte. 
Si l'on ne donne au sol qu'une médiocre 
fumure et à plus forte raison si on ne lui 
en donne pas dp tout, les récoltes pour-
ront ne produire qu'un rendement à peinp 
suffisant pour rembourser les dépenses 
qu'elles auront occasionnées. Mais, en re-
vanche, tout supplément d'engrais em-
ployé rationnellement se traduira toujours 
par un rendement plus élevé, laissant un 
pénéfice appréciable. 

On pourrait, certes, multiplier les exem-
ples à l'infini. En voici quelques-uns assez 
typiques cités par M. Eaucillon, et qui 
montrent à qui veut se donner la peine de 
se rendre compte des résultats qu'on peut 
obtenir, les intérêts usuraires que peut 
procurer l'emploi des engrais, malgré leur 
cherté. i . 

Un cultivateur a semé sur un trèfle, en 
1919, 300 kilogr. de superphosphate ayant 
nécessité une dépense de 90 francs. L'aug-
mentation a atfeint, dès la première coupe, 
800 à 1.Q0.Q kilogr., valanf, à l'époque, 280 
à 300 francs. Ainsi, tous frais déduits, le 
bénéfice se chiffrait par 190 à 200 francs, 
se traduisant par un rapport de plus de 
200 pour cent en cipq mois au plus. 

Sur du blé, lp même cultivateur emploie 
300 kilogr. de superphosphate et 100 
kilogr. de nitrate. En rapportant la dé-
pense et la valeur supplémentaire de ré-
colte, même en se basant sur les prix 
actuels et des engrais et du grain et de 
la paille qui sont les uns et les autres infé-
rieurs à ce qu'ils étaient en 1910, on 
obtient, pour une dépense de 140 francs, 
un supplément de 400 kilogr. de grain et 
de 1.000 kilogr. de paille, valant 355 francs 
environ. Ce serait encore de l'argent bien 
placé ayant rapporté en 7 ou 8 mois plus 
de 150 pour cent. Comparez les résultats 
à celui que. donne, en un an, le placement 
de pareille somme à la caisse d'épargne. 

Il est éyident que l'argent employé, 
même actuellement, à la fumure desserres 
est de beaucoup je plus productif, ce qui 
autorise à dire que la terre est la meilleure 
des banques. Il est un fait indéniab}e, 
c'est que d'une façon générale nous em-
ployons des quantités d'engrais qui sont 
de beaucoup inférieures aux besoins du 
sol et aux exigences de nos cultures. Mais 
jl faut aussi envisager la question à un 
autre point de vue et pon deg m°ins 

importants, quant à sa répercussion sur 
les'rendements ; si les fumures sorjt insuf-
fisantes le plus souvent, elles sont dans la 
plupart des cas mal équilibrées. Elles 
pèchent toujours par un' défaut d'acide 
phospjiprique et de potasse, et quelquefois 
même, en présence de ce mancjue de ces 
deux derniers élémpnts, par un expès 
d'aîpte. \ \ • '1 

II arrive assez fréquemment, pn effet, 
qu'on fait HP <}bUs. des engrais azotés sans 
ayoir soin d/emplpyer, spiyant les besoins 
du sol et les exigences de la. récpltp, dps 
doses correspondantes d/engrajs phpspha-
tés et d'engrais top pqtassp-

On ne saurait trop s'élever, dans (Je 
telles conditions de répartition des élé-
ments fertilisants, contrp l'abus des en-
grais azotés, surtout en ce qui concerne 
la culture des céréales. Assurément, il est 
toujours facile, par un apport inconsidéré 
d'engrais azotés, organiques ou chimiques, 
de provoquer une végétation herbacée qui 
appelle l'admiration du passant mal averti. 
Mais, il l'feât moins d'amener cette végéta-
tion à 
tificati 
turatic 
de la récol 

maie régulière, à une f-ruc-
nne la quantité, à une ma-
sure la valeur marchande 
"rop souvent, il est donné 

de voir des blés passant du vert au jaune 
plus ou moins pâle, en quelques jours, ané-
miés, et plus tard ééhaiidés. On" accuse la 
température, alors qu'une terre, voisine, 
plus rationnellement' fumée, donne une 
moisson dorée et normale. Le cultivateur 
pourrait, cependant, se considérer le plus 
souvent comme l'auteur involontaire du 
désastre ; il a rompu l'équilibre entre les 
éléments fertilisants en faisant une trop 
grande part à l'azote, trop réduite à l'acide 
phosphorique et nulle à la potasse. 

De l'avis des agronomes et des prati-

| fait de gros apports de fumier de ferme, 
en pensant qu'il est inutile d'avoir recours 
aux engrais chimiques complémentaires. 

Il faut admettre sans conteste, et telle 
est l'opinion de M. Lavallée, le distingué 
directeur de la ferme d'Avrillé, près 
Angers, que plus une ferme entretient de 
bétail, plus elle produit de fumier, mais 
aqssi plus son soi s'appauvrit en éléments 
minuaux et notamment en phosphate de 
chaux. Aussi, dans ces conditions comme 
dans les conditions ordinaires de la cul-
ture, l'emploi des engrais phosphatés doit 
il largement .intervenir dans la culture du 
bk. 

Les grps apports directs de fumier ne 
sont jamais favorables à l'obtention de 
grands rendements. On les obtient plutôt 
avec une arrière fumure de fumier corn 
pléiée par des engrais chimiques. 

Il ne faut pas oublier que le blé éprouve 
un besoin particulier de phosphate de 
chaux et d'azote pour organiser son sys-
tème radiculaire ; aussi favorisera-t-on 
son premier développement par un apport 
d'engrais phosphatés sous forme de super-
phosphate, et d'engrais azotés sous forme 
sulfate d'ammoniaque. Mais, c'est au réveil 
de la végétation, au moment du tallage, 
que l'absorption des éléments nutritifs se 
poursuit avec activité et se continue 
ensuite jusqu'à la floraison. En un peu 
plus de deux mois, le blé, qui occupe le 
sol pendant neuf mois, absorbe 69 % de 
son azote et de son acide phosphorique, 
81 % de sa chaux et 94 % de sa potasse. 

On comprend ainsi combien il est né-
cessaire d'approvisionner copieusement 
en éléments soluples ou susceptibles de le 
devenir, le sol occupé par le froment. Le 
mieux consiste à intervenir au moyen 
d'une fumure complète, en admettant 
même qu'un élément existe en quantité 
UOrmalp dans le sql, par il peut ne pas se 
trouver utibsablp au moment vpulu. Qn 
pourra tout au plus en réduire quelque 
peu la dose. Chaque élément fertilisant, 
en dehors du rôle général qu'il joue dans 
le développement de, la récolte, joue un 
rôle particulier favarablp à la production. 
C'est ainsi que l'acide phosphorique assure 
plus de rigidité aux pailles, augmente la 
résistance aux maladies, favorise la fécon-
dation et la maturation. La potassp pré-
pipije la formation de l'amidon dans les 
grains. Un excès de ces deux éléments ne 
peut avoir de conséquence défavorable à 
la végétation, * 

rra objppter que le manque 
cultivateur dans l'impos-
ippel aiix fumprps inten-
tombe devant la facilité 

1 pourra se procurer, moyen-

A' avances met 
sibilité de fait 
sives. L'object; 
avec laquelle 
nant un faible intérêt, les capitaux qpï lui 
sopt indispensables pour sps apriats q'pn-
grais, en s'adressant à la Cajssp locale de 
crédit agricole. 

C'est ainsi qu'on résoudra le problème : 
faire produire de gros intérêts ^ ï'àr-gpnt 
emprunté, et cela ppur Je plus grand ayôn-

du producteur comme de la cp]{pc-
ivite. P. Hoc, 

Ingénieur agricole, 
f Professeur d'anriciilture honoraire. 

(Journal ' d-'Agriculture pratique.) 
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Elevage d?s Lapins 
(SUITE) 

Comme nourriture, on donne parement 
de l'herbe, niais de préférence du foin, de 
l'avoine, pies carottes ou des betteraves ; 
on donne également des pâtées faites avec 
du son de fèves, de haricots 0u de pois, 
ou niêmp de la graine de foin, mises la 
veille au sojr dans un baquet ; on jette 
dessus de l'eau bouillante, on couvre avec 
dps sacs, et le lendemain là quantité est 
doublée. Il ne faut jamais donner du son 
de blé sans le mouiller suffisamment. 
Deux fois par semaine on donnera de 
l'avoine à midi. Les lapins font deux à 
trois repas par jour ; deux peuvent suffire. 
On leur donnera deux fois par jour à boire 
de l'eau fraîche et aux jeunqs' lapins, up 
peu de lait. 

Lorsque ceux-ci ont trois mois, op sé-
pare les mâles des femelles ; pn peut lais-

trop en grand ; cent lapins reproducteurs 
constituent un clapier important et suffi-
sant. 

Mlle de Capson a calculé cpie les lapins 
reviennent par m°is a 0 Ir- 90- 0n les. vend 
vivants 2 fr. 50 la livre avec la ppau et 
3 fr. dépouillés ; un lapin pèse sans peau 
3 à 4 livres. 

La grande difficulté est c'',e traitef avec 
les tanneurs pour la peau de lapins rares ; 
ils préfèrent acheter plusieurs milliers à 
la fois. Il y a donc intérêt à n'avoir dans 
une région qu'une seule race et par suite 
obtenir que les éleveurs environnants 
adoptent la même, s'entendent pour pas-
ser les marchés. Une fois le lapin tué, sa' 
peau ne peut plus se nettoyer ; il faut 
donc qu'il soit auparavant parfaitement 
propre. La peau doit être exempte de 
taches, car la peau naturelle a plus de 
valeur que celle qui doit être soumise à 
la teinture. 

Madame André Courtin, qui a un éle-
vage de lapins, explique son procédé diffé-
rent de celui de Mademoiselle de Canson. 
Elle emploie des boîtes à claire-voie que 
l'on transporte dans un pré, les changeant 
trois fois de place par jour, car l'herbe 
fraîche ne fait pas de mal aux lapins. Ces 
boîtes ont 0 m. 70 de .large sur 1 m. 50 
de long. Le fond, le côté vertical le plus 
élevé et une des extrémités sont en gril-
lage. L'autre extrémité et le côté le plus 
bas sont en planches, de sorte qu'en les 
orientant, on peut mettre les animaux à 
l'abri de la pluie et du vent. Le dessus est 
UP couvercle en bois fermé par un cade-
nas. A l'intérieur se trouve une planche 
de 0 m. 40 de long, rje même largeur nue 
la Jioîte, elle pput reposer sur le grillage 
du fond op être surélevée sur des tassots. 
Elle pprmpî 3UX lapins de se garer quand 
on les phapgp de place ; elle est mobile 
et facile à nettoyer. Ces boîtes sont mu-
pies de deux poignées. Ce système procure 
aux lapins une habitation saine pt aérée 
et pprniet de les nourrir économiquement. 
Au moment de la venue des lapereaux, 
ajouter un peu de grain dans un râtelier 
en zinc et ne pas oublier de leur donner 
à. bpjrp de l'eau. ^j^a^ÉÉî 

Mie de Canson donne ensuite d'intéres-
santes indications sur son élevage de vo-
lailles. Elle a utilisé pour ses parquets des 
terrains incultes et improductifs \ ils ont 
350 mètres de long sur 100 mètres de large 
et sont fermés par des grillages. Les pou-
laillers construits en b6xs avec une large 
fenêtre spnt exposés au midi! et abrités 
des vents du nord, le terrain étant un peu 
en pente. 

La nourriture consiste en 50 grammes 
de grains et deux pâtées de mâchèseç, mé-
lange de son, de farine, de viande, de co-
quilles d'huîtres et de tourteaux. On peut 
aussi mettre du maïs concassé et du blé 
noir. Voici les proportions exactes. Pour 
cent poules environ : 1 k. 300 'de son, 
2 k. 100 de recoupe, 0.350 de tourteaux, 
ou arachides ou palmistes, O.iÔO de'char-
bon de bois en poudre, 0.15,0 de viande? 
boucanées, ce qui fait a peu près 40 ou 
50 grammes de nourriture sèc'b,è par ppuie 
le matin. A midi, la pâtée est plqs lourde 
puisqu'elle est tpimidc : le soir, 50 gram-
mes de grains par poule qu par pop. L'été 
on supprime l*avpinp e\ je'sarrasin*; en 
hiver, on mêle lp grajn' à fie ja 'balle d'a-
voine. Il est à noter qu'il faut" toujours 
donner lp grain en le iptant. 

Chaque parquet compte de 40 à 50 
poules avec un coq pour dix ppiVles. La 
race adoptée par Mlle de Canson est la 
Bresse Noire. Les œufs des poulettes 
pèsent en moyenne de "60 à 70 gfamnips. 
Elle donne souvent de la viancjp aux 
poules pour activer Jà pppte. El]p p.rppè 
les couveuses artificielles et élève les ppus-
sins au riz et au lait caillé. if Bulletin Union Centrale »). 

 -.—-jsWSsr»—» arj." ; 

Les gbtgptafBs sialrts et Sss pouvoir 

Jusqu'à ces dernières années, Ips agro-
nomes tenaient compte surtout de la na-
ture physique et cbi'miquV çju §£U ppur 
faire eboix des engrais qu'il convenait 
d'employer. C'est ainsi que plans Jç§ terres 
bien constituées physiquement, ils recp'ra-
mandaie.nt Jes SHRerp.lîosj)hat.es de Rrjsifé-



vence aux phosphates naturels. Et dans 
les sols siliceux, tourbeux, à réaction 
acide, ils préconisaient l'emploi de ces 
derniers. i 

Or, nous savons pe que ppus devons 
penser ides propriétés fertilisantes de 
chacun de ces engrais et nous avons dit 

-dans quelles terres il semblait préférable 
de les mettre. 

Mais nous avons aussi, souvent, fait 
remarquer que les phosphates naturels, 
bien préparés, bien ipoulus, pouvaient 
également donner des résultats dans les 
terres dp consistance moyenne, assez bien 
pourvues en calcaire, dans lesquelles on 
emploie généralement le superphosphate. 

Dans ces terres, en effet, le superphos-
phate est l'engrais cpj'ou a1 cru pendant 
longtemps deVP.!r conseiller, parcp qu'il 
est le plus soluble et qu'il doit être, en 
conséquence, lp. plus assimilable des 
engrais phosphatés. 

Mais il ne faut pas ouhlier que ce su-
perphosphate, idont on vante la solubilité 
à dessein, ne reste pas soluble dans l'eau. 

Schlœsing a constaté que du super mé-
langé avec de la teï"rP était (devenu inso-
luble au hopt de deux jours. Et pourtant, 
comme nous l'avons déjà fait observer, ce 
superphosphate, malgré qu'il rétrograde, 
paraît être bien plus efficace dans les 
terres ordinaires précitées, en période nor-
male de culture," que les phosphates na-
turels. C'est que, spus l'influence idu trai-
tement par l'acide sulfurique qu'elles su-
bissent et des réactions dont elles sont 
l'objet dans le sol, les particules phospha-
tées du super se désagrègent à l'extrêmp. 

' Et nous savons qu'un engrais est d'autant 
mieux absorbé par les racines, des plantes 
qu'il se présente à elles dans un plp» 
grapd état de finesse. Voici d'ailleurs ce 
gue disaient ù pe sujet deux agronomes 
bien connus, Mjjnt? et Girard : 

« Prenons un npdule de phosphate for-
mant un cube de un centimètre de côté-
Son poids est de 2 gr. 7 ef sa surface de 
6 centimètres carrés. Amenons ce nodule 
à une division t|Ile qu'il soit réduit en 
petits cubes d'un millimètre ide côté ; les 
2 gr. 7 de phosphate auront alors acquis 
pne surface totale de GO centimètres car-
rés ; transformons-le en petits cubes de 
1/10 de millimètre de côté, nous aurons 
obtenu une surface de 600 centimètres car-
rés. Par cette division, nous avons doue 
centuplé la surfaPP- ï 

Nous nous rendons compte, d'après ces 
quelques lignes, qu'un même poids d'une 
matière augmente d'autant plus de surface 
qu'elle est réduite en poudre plus teuue. 
Or, l'accroissement de surface d'un 
engrais a pour effet de multiplier les 
points de contact de cet engrais avec les 
principes dissolvants du sol. Les chapcps 
de dissolution augmentent donc en raison 
directe de la surface exposée en contact 
des agents souterrains, et par là même, en 
raisop de l'état de ténuité Cp l'engrais. 

C'est ainsi qu'enfre deux phosphates, 
il faut choisir celui qui est le plus pulvé-
rulent ou celui Roi est ]P plus susceptible 
de le devenir. 

C'est pourquoi le phosphate très très 
fin, réduit presque à l'impalpable, agit 
bien dans les terres les plus diverses, et 
c'est pourquoi aussi le superphosphate, 
malgré le caractère d'insolubilité qu'il 
présente après son ineorporation à la 
terre, est quand même trps efficace. 

Cette question de finesse des phospha-
tes est, comme on le voit, très importante. 
Mais celle de la capacité que possèdent 
les plantes, à un degré plps ou moins 
élevé, d'utiliser les phosphates insolubles, 
l'est également. Malheureusement, cette 
dernière n'est pas encore très bien étu-
diée. Nous allons quand même en dire 
quelques mots. 

D'après M. Mazé, les racines, des plan-
tes rempliraient une fonction d'excrétion. 
Les racines émettraient entre autres 
substances du malate de soude, les excré-
tions des rapines rendraient solubles les 
matières minérales et organiques du sol. 

Les racines remplissent aussi une fonc-
tion dp sécrption, elles sécrètent des li-
quides acides dont l'action de solubilisa-
tion sur certaines substances du sol s'a-
joute à celles oui se produisent dans la 
terre. 

La force d'attaque de ces sécrétions est 
différente avec les espèces de plantes. 

Ainsi, Miïntz et Gaudechon ont trouvé 
que le colza, qui contient 0,42 % de phos-
phore, est moins sensible à l'action des 

engrais phosphatés que le pois, qui n'en 
contient que Q.36. %■ 

En outre, beaucoup d'expérimentateurs 
ont montré que les légumineuses, }es cru-
cifères, le sarrasin sont de grands 
consommateurs dp phosphates insolubles, 
et que les céréales se trouyent parmi les 
plantes qui sont les plus incapables d'uti-
liser eps produits. 

Pour étudier le pouvoir dissolvant des 
végétaux sur le pbosplpitp minéral, Bauer 
a exécuté pne série iqe cultures de 15 vé-
gétaux avec pju sabjp auquel il ajoutait 
du phospbate minéral ou bien 4U super-
phoSPltate, ayee ou sans adjppptiqp de 
chapx et sans négliger les tpmpins non 

traités. 
Le résultat a été que les végétaux sont 

en mesure d'employer directement le 
phosphate basique, ftipp Que dans de 
moindres proportions que le phosphate 
soluble. Le coefficient d'utilisation du mé-
lilot atteint 83 °fç par rapport au phos-
phate soluble ; celui du sarrasin 72,1 %. 

Cette capacité d'utilisation des plantes 
en question en ce qui concerne les phos-
phates insolubles est, comme on le voit, 
très intéressante. Mais elle le serait cer-
tainement encore bien plus si l'industrie 
mettait à la disposition de l'agriculture 
des produits d'une finesse extrême. 

Aussi, nous ne nous lasserons jamais de 
recommander d'avoir recours, indépen-
damment des superphosphates, apx phos-
phates les plus ténus ou à ceux qui sont 
le plus susceptibles de se réduire en 
poudre impalpable. René ANCELIN, 

Ingénieur agricole. 
(Le Petit Journal Agricole.) 

l'm'jiUm çi k surveillance 
des tmmx npreftetaars 

L'on sait que, dans l'état actuel de la 
législation française, la monte et l'entre-
tien des taureaux reproducteurs sont lais-
sés entièrement sans surveiljanpp, les pro-
priétaires ayant }a libre disposition d'uti-
liser — jusqu'à l'abus — les facultés spé-
ciales de leurs animaux où, quand et 
comme ils yeulent. 

Bien qu'il soit toujours extrêmement dé-
licat d'envisager une mesure comportant 
une servitude et surtout une restriction 
du droit de propriété, si légère que soit 
celle-ci, et encore qu'il faille généralement 
se garder de souhaiter l'établissement de 
réglementations administratives nouvelles, 
l'on peiit se demander pourquoi Ton n'a 
pas cru deypjr appliquer' jusqu'à présent à 
l'espèce bovine les dispositions reconnues 
utiles à la production des animaux de l'es-
pèce chevaline, dispositions codifiées de-

j puis p!us de trepfe ans et d'aiUeurs sur 
fp point d'être heureusement modifiées 
dans un sens plus sévère. 

On sait pourtant qUe certaines maladies 
contagieusps peuvent être transmises aisé-
ment aux diverses femelles servies par un 
même animal. C'est lp cas, pour l'espèce 
hpyine, des maladies microbiennes telles 
que la vaginite granuleuse et l'avortement 
épizootique. 

On n'ignore pas non plus que certains 
propriétaires de taureaux, spumeux sur-
tout de bénéfices immédiats, ne se préoc-
cupent nullement ni de l'âge de leur ani-
mal, ni du surmenage physique que peut 
entraîner pour celui-ci l'exagération du 
nombre des saillies. 

Enfin, il pst des taureaux issus de mères 
dépourvues de toute aptitude à quelque 
production que ce soit, taureaux qpi ne 
seront jamais susceptibles que de donner 
de très mauvais produits et qui devraient 
être écartés rigoureusement de la monte 
pour être dirigés dès leur jeune âge sur 
fa boucherie. 

C'est pour avoir examiné de près tous 
ces motifs et en avoir mesuré la valeur 
que, depuis près d'un siècle, la Suisse, — 
où l'élevage est sans conteste la première 
des industries nationales — a pris toutes 
les mesures propres à éviter, dans le re-
nouvellement de ses troupeaux, ces incon-
vénients d'ordres multiples. 

Et l'application de ces dispositions a 
donné des résultats si féconds que, sui-
vant cet exemple dans certains pays voi-
sins tels que l'Alsace-Lorraine, la revision 
des taureaux était également entreprise. 
Facultative dès 1864 dans Pos provinces 
aujourd'hui retrouvées, cette revision y 
est devenue obligatoire depuis 1878. 

En ce qui concerne plus particulière-

Cours des Marchés 
Sauf variations 

et à titre de. pen^çigngrnent 
Nantes, \e 1" décembre 192,2. 

G«ASî*8 £T FARINES 
put» oes IOO KILOS 

Froment Iâ22 77 à 78 5Q 
48 à 50 
«0 à o2 
5s? à 55 
58 » m 
38 à 40 
0p à Oit 

102 à 104 

Foin, les 500 k. hors ville 100 »» à 115 »» 
Paille, —' ~—' "6fl «g à 70 >»» 
Fpin? les. gflfl k. eu yiîle Utô »» à 14$ »» 
Psiliç» = as Sfl 81 a §§ ?» 

VINS prix nominaux) 
Muscadet, 1" choix, nu 1ÎJ22 Voir 
Muscadet, 2e choix, mj 1022 l'article 
Gros-plant, \" choix, nu 1922.... spécial 
Gros-plant, 2e choix, nu 1922 ci-après 

BESTIAUX 
ParisrLa Villette, le 30 novembre 1922. 

Espèces Amenés Vendus 
Kilp sur pied 

Bœufs . ..... 4.461 1.446 3.30 2.64 2.20 
Vaches 9^ô 913 3.18 2.42 1.90 
Taureaux 165 164 2.53 2.10 1.95 

1.183 997 4.80 3.72 2.31 
'6.175 5.941 5.66 3.85 3.30 
2.604 2.604 5.60 5.29 

■ 

5,10 

PRODUITS DIVERS 
Sauf variations 

SAVONS (marques diverses) 
ï'r:,.:. (CS (Mi J)l f! SfiV». * J'alite* tl ta *MÏU 

^'octroi par 1/2 rstttt i% 1% Attai environ : 
Blanc 72 % d'huile 223 »» 
Blanc 64 % d'huile 2Q6 »» 
Bleu pâle 185 »» 

Majoratqp dp 2 francs par 100 kilos pour li-
vraison en morceaux de 500 et 400 ..gTammp^. 

Nom pouvons offrir à nos sundiqnés des 
savons blaheç de Marseille pur baissés de 
50 kilos en sortie t^'qctroi : 

Qualité, extra pure, blancs, 72 % d'huile* 
En barres 222 fr. le 100 kilos 
En morceaux 224 » — 

I HUfLE DE TABLE f La Cardinale » 55 50 
j HUILE D'OLIVE garantie pure ?0 00 
{ f/estaguon de tfl Kilos, Jjjgf pouT pris * 

RSDUITS DIVERS 
pour la nourriture du bétail 

pouvait être fournis 
par le Syndicat 

T°.Ms. pas en* sang engagement 

Riz Saigon importation n" 2 83 »» 
Brisures de riz 1 et 2 72 »» 
iti'îsureti fie r\t &iTW (.SSUJS Ue itiii 

kilos) 6? s» 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 54 »» 
Remoulage de fèves (sacs dp 75 k.) 54 »» 

Les 100 kilos pris à ïjaqte» QU pur w.aapn 
Nâateï. ' ' " " 

Diminution de 2 fr. par kilos pour lei 
rasrcKanaTsès prises à 1 usiné &e "phanteniV on 
SW ivsgovi Chantenaj». '* 

TpyRJjiAU^ E.^ FAfiim ET m Ï'AINS 
Arachides Ruflsqup blapç.. 82 »» 
ARcbjdes Ruri«U»e qfiupant 77 ?» 
Cqp.rah en pains 64 »'» 
En sacs de 75 et de 100 kilos, wagon Nantes 

Arachid.ps CprPmandpl, en sacs de 
7A tilRS sur »ya§,Qn Chaptenaj?, 

j les 100 kilos.... 72 §0 
Palmistes, en sacs 4e â0 kilos, sur-

wagpn Chaptenay, }es tflQ ki}qs. §3 || 
j Majprati.qp de 3 fr- «ppc livraison Nantes 

Tourteau de maïs broyé 8Q »» 
Manioc en cossette 72 »> 
Manioc en farine 75 »» 
Farine grasse de maïs PRIMA 83 »» 

Granulé cqndpu^é pouf volailles... 62 50 
j Les IOO1 kilos logés, livré* en sacs d$ 6g ki!î;tv, 

S|jr waj[on Vertou 
Poudre d'oç almipiuaire. §7 M 
Farine d'os alimentaire 62 »» 

Les 100 kilos logés, gur wggçrç Vertou 
Aliment mélasse 1' '« J^it-nsif *...... 43 »» 
Les 100 kilos, jogés. Jivrés en sap5 de 75 kilos 
§pn WéteR»é-s--;-v;"": — tv».rf:-rSfff 6jJ 0Q 

j Les Jûj) kjjp^ iPgés, en sacs p> 76 kilo» fuf 
wagp.n Chantpnay 

Orges dp pays 
Seigles de Bretagne 
Les i'oo kilps' mis ou s 

sur wagon Nantes o\ 

.... .63 M 

.... 64 »» 
de g(] kilos 

—~1Ç—z—r-. ; — 

p P'OQTBQj 
Presque tous les produits ci-dessus sont 

greyés de drpits d'octroi à l'intérieur de 
Xaqtes. Pour obtenir le bénéfice de lepr 
remboursement à la sortie, i} faut \ine ex-
pédition de i()Û kjlos minimum. Nous en-
gageons donc nos adhérents qui nous de-

' mandent des tourteaux ou autres produits 
| livrables en sacs de 50 ou 75 kilos, à nous 
j les demander par 2 sacs au moins, aptre-
I ment nous serons obligés de majorer les 

prix de vente, de ces droits d'octroi. 

mm 
M S 

c'est aux }?ppin.ière^ <àrIIf.iVÏJIJ
rjP 

que nous devons nos plus pelles ViflO^s- jfi 
sélection en est parfaite. 

Eugène GIRAULT 1 
" P80PR1ÉTA1BE-V1TICU(-TEUR 

Jaunay-Clan (Vienne) Téiêoh. m 3 et 0.25 
Exposition N'e Paris 1911 : 1» Prix, Médaille d'Or 

Hors Concours :-: Membre du Jury 

60 HECTARES VIGNQSLES & PEPINIERES 
Plants greffés des meilleures variétés 

Producteurs directs recommandés - Vastes Champs 
dç Pieds-Sère^ - Champs d'expériences 

Authenticité et Sélection rigoureusement garanties 
PRIX MODÉRÉS - COMMANDES & EXPÉDITIONS SOIGNÉES 

 La Maisoû accepterait Représentant sérjeux 

CLINIQUE LE BOIS SAINT-LOUIS 
Pont-du-Cens, NANTES (L.-Inf.) 

MALADIES DU SYSTÈME NERVEUX, 
DE L'ESTOMAC, DE LA NUTRITION 

Consultations les lundi, mercredi, vendredi, 
samedi, de 14 à 16 heures 

RENSEIGNEMENTS PAR CORRESPONDANCE 

GUANO 
de PQisspnis Jodet-Angibaud 

Engrais organiques 
Résultats merveilleux pour la Vigne 

43 fr- l,es 100 kilos, gare de Nantes 

Passez Cornu»"" Je» : 

E. LEMERLE, Le Lion d'Or, Nantes j 



ment l'Alsace-Lorraine, en outre de l'ins-
pection annuelle des taureaux par une 
Commission compétente n'autorisant la 
monte, qu'aux seuls animaux présentant 
un état sanitaire convenable et des quali-
té^ zootechniques certaines, une loi est 
également en vigueur depuis 1900, prescri-
vant pour les municipalités l'obligation 
de veiller soigneusement à la bonne con-
servation des taureaux et détaillant les 
mesures à prendre pour assurer convena-
blement leur entretien. 

Quoiqu'il en soit d'ailleurs du détail de 
la réglementation minutieuse, mais justi-
fiéé, on peut constater aussi que, depuis 
sa mise en application, une homogénéité 
des plus marquée s'est établie sur la plu-
part des troupeaux indigènes. Les échan-
tillons Simmenthal de certains arrondisse-
ments du Bas-Rhin (Strasbourg, Hague-
neau, Wissembourg) concurrencent au-
jourd'hui, à tous points de vue, le bétail 

suisse. ■ ,! * •;' j ¥'M^|(jÉifljH 
Là où des Associations agricoles ou des 

Syndicats d'élevage existent, actifs, bien 
constitués, une sélection sérieuse est opé-
rée entre les futurs reproducteurs et la 
perpétuité de l'espèce est malgré tout 
assurée dans d'assez bonnes conditions. 

Mais ces circonstances heureuses ne se 
rencontrent guère que dans certaines ré-
gions privilégiées ; et à considérer dans 
l'ensemble le pays tout entier, il importe 
au plus haut point pour l'amélioration des 
diverses races composant le cheptel et 
partant pour l'accroissement de la fortune 
publique, que la reproduction du troupeau 
national soit l'objet de plus de sollicitude 

S© tu H EN ■ Il II 

VIGNES 

JFOULONNEAU 
VITICULTEUR 

à Sainl-Christophela-Couperie {Maine-et-Loire) 

Hydrides de Gaillard, Coudero, Seibel 
Castel, Bertille Seyve, Chevallier, Oberlin, etc 

Noat!, Othello, Terras, Auxerrois, etc. 
Plants greffés — Boutures greffables 

Authenticité garantie — Prix réduits 
Références dans toute la Loire-Inférieure 

Poteaux en pierre 
pour Vignes sur fil de fer, franco gare 

et de méthode. BARBIER. 

(La Défense 'Agricole et Horticole.) 

S RÉCOLTES 
CÉRÉALES 

L'indécision paraît avoir été et être en-
core actuellement la note dominante des 
affaires en blés. Les oscillations brusques 
dans les cours de la livre, donc dans les 
prix des blés étrangers, les offres parci-
monieuses de la culture jusqu'ici occupée 
aux travaux des semailles, empêchent les 
affaires de se développer normalement. 
La boulangerie parisienne proteste contre 
la volonté du Conseil municipal et du Pré-
fet de police de ne pas augmenter le prix 
du pain, alors qu'elle est obligée de payer 
la farine sensiblement plus cher que dans 
les mois de septembre et d'octobre, et 
menace de fermer ses fours. 

Néanmoins, les marchés de province sont 
plus fermes et répondent mieux comme 
prix pratiqués aux demandes des ven-
deurs. 

Les ensemencements ont été terminés 
en général dans des conditions favorables 
grâce à l'abaissement de la température. 
Un peu de pluie et un peu de chaleur in-
fluenceraient heureusement la levée des 
derniers blés semés et le développement 
des premiers qui ont levé régulièrement. 

Les cours des avoines continuent à être 
fermes. Il y a moins d'écart dans les prix. 
Les seigles sont plutôt offerts. Les recom-
mandations du Ministère pour l'emploi de 
la farine de seigle en mélange avec celle 
de froment ne paraissent pas obtenir de 
résultats intéressants et les vendeurs sont 
plus raisonnables. 

Les orges sont assez demandées, mais 
par contre le blé noir, dont le rendement 
a été excellent cette année, reste peu of-
fert, les détenteurs ne trouvant pas les 
prix suffisants. 

La demande est peu abondante en mus-
cadet. Il ne se fait guère que de toutes 
petites ventes qui ne peuvent faire cours. 
Cependant le prix de 200 fr. sur lie et sur 
tins paraît avoir été lu moyenne des prix 
obtenus. Les récoltants tiennent bon et ne 
veulent pas écouter les offres des inter-
médiaires qui leur parlent de prix plus 
bas de quelques francs. 

L'annonce d'une majoration de 1 • fr. 
par hectolitre sur les droits des vins al-
lant à la consommation, va peut-être dé-
terminer quelques enlèvements de la pro-
priété. On n'a pas encore connaissance 
du résultat des déclarations de récoltes. 

Le gros-plant n'est pas du tout demandé. 
Mais tous les noahs s'enlèvent à 100 fr. 
sur lie. Les rouges sont aussi assez large-
ment demandés. 

VOITURES D'ENFANTS 
OCCASIONS ET NEUVES 

ACHAT — ECHANGE — RÉPARATIONS 
MAINGUY, 23, CMussÉe de la Madeleine - MHTES 

OFFRES ET DEIÂNDI! 
OFFRES 

93. — A vendre toute l'année, porcelets 
et truies pleines, race Craonnaise pure. 

94. — A vendre omnibus capucine pour 
un cheval, 6 places intérieur, 3 places 
couvertes devant. Galerie pour bagages. 
Etat neuf sauf peinture. Prix 1.600 fr. 

95. — A vendre avec les harnais, jument 
bai brun, 1 m. 53, 14 ans, bien attelée, 
apte à tous travaux agricoles. Prix à dé-
battre. 

90. — A vendre jument, 7 ans, fille de 
postier, très douce, peur de rien. Apte 
à tous travaux. 

97. — A vendre un petit motoculteur 
Somua, type C. Parfait état. Essais sur 
place. 

98. — A vendre, chien Laverak, 14 mois, 
taille 0 m. 63. Jamais chassé, mais pas 
peur du fusil. 

99. — A vendre, un manège à cheval, 
en bon état. 

100. — A vendre, cheval 7 ans %, très 
doux, 1 m. 45, habitué à tous travaux agri-
coles. 

101. — A vendre, excellents chiens de 
chasse, parfaits pour lièvres et lapins. 

102. <— A vendre, très bel omnibus ca-
pucine, 4 places intérieures. 

DEMANDES 
104. — On demande, pour l'Anjou, mé-

nage avec ou sans enfants, l'homme jar-
dinier et à toutes mains, la femme à la 
basse-cour, pouvant aider à la cuisine. 

106. — On demande à acheter une char-
rue à barre et à 2 versoirs pour 1 fort che-
val. 

107. — Célibataire 23 ans, cherche pla-
ce à la campagne pour cultures en géné-
ral et vignes, sait soigner et conduire che-
vaux. Bonnes références. 

108. — On demande un ménage pour la 
campagne, le mari toutes cultures et vi-
gnes, la femme à la basse-cour. 

109. — On demande ménage, homme vi-
gneron, cocher, femme petite basse-cour 
et employée au service intérieur. 
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Chaux pour l'Agriculture 

Chaux de [Wontjean 
Grosse chaux, en belle pierre blan-

che 56 »i 

Chaux menue, ou cendre de chaux 25 »» 

Chaux agricole, mélangée 50 xn 
Les 1.000 kilos sur wagon départ 

Poids de l'hectolitre de grosse chaux, 
92 à 95 kilos. 

Pureté : 90 o/o de chaux pure. 

Chaux grise de Saint Pompain 
(Deux-Sèvres; 

50 fr. le mètre cube franco toutes gares 
îfrânds réseaux, Sud de la Loire. 

55 fr. te mètre cube franco toutes gares 
grands réseaux, Nord de la Loire. 

Poids du mètre cube, environ 7 à 800 k. 

Le Gérant : Th. PIGREE, 

pOCTC aux propriétaires et aux acheteurs 
« £ a k I il d'immeubles amortissables à long 
terme avec facilités de remboursements anti-
cipés. Direction départementale du CREDIT 
FONCIER DE FRANCE, 9, rue Gresset, Nantes. 

Elévateurs d'Eau Chaîne Kèiic? 
BESSONSET-FÂVRE - Châtellerault 

Ni tuyaux, ni godets. Solidité. Pose facile. 
Toutes profondeurs 

Remplace avantageusement les pompes 
PORTZAMPARC & RENEAUME 

1, Rue d'Alger, NANTES — Tél. 23.58 

POUR VOS GRILLES 
& PORTES Eîi FER 

Poulaillers, Volières, 
EMPLOYEZ 

JARDINIERS ! 
AGRICULTEURS ! 

Assurez-vous contre la Grêîe 
Un Cyclone de Grêle qui dure un instant 

peut anéantir Serres et Châssis, Fruits et. 
Récoltes. 

Assurez-vous contre la Grêle 
à la 

CIe d'Assurances Générales 
CONTRE LES ACCIDENTS 

X.j-eifdef <$ ${. $eyorsiiii 
1, Rue Affre — NANTES 

CORDERIE -:- FICELLERIE 
Toiles - Sacs - Bâches 

BT. Bigeard 
18, rue Saint-Léonard » NANTES 

Ficelles blanches et goudronnées, Traits 
Longes, Guides, Câbles 

Câbles métallique, Tuyaux toile. Lieuses 
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» Sellerie - Bourrellerie \ 

\ DUPERTUIS" | 
n Successeur de DAULÉE 
» 82, Rue Saint-Clément - NANTES — Téléph. 2M S 

{ ARTICLES DE LUXE ET DE COURSES \ 
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- D'ACIER -

Anthrouïlle paissant 
préserve les métaux 
tto l'oxydation. 

IMPORTANTE MaiROn 6e Semences Sc-
Mfl I Ui! I KI1 t U lectïonnées recherche dans 
toutes régions, Agents sérieux et actifs pour 
le placement de ses Grains et Graines de Se-
mences. Sérieuses références exigées. Ecrire 
DEBRUYNE, Semences Sélectionnées, COMPIE-
GNE (Oise). 

VITICULTEURS 
ïîemandez la nouvelle brochur e de 1GO pages 

LES HYBRIDES PRODUCTEURS DIRECTS " 

Adressée GRATUITEMENT sur demande 
Elle vous indiquera quelles sont les 

meilleures variétés a3rant une bonne résis-
tance aux maladies cryptogamiques, 

une bonne fructification et produisant 
un vin de bonne qualité. 

E. LEMERLE,"LE LION D0R",NANTES 
Monopole de J'hybride Boiszian 

Plants greffés — Producteurs directs 
Boutures greffables 

GROS - Authelticité garantie - DETAIL 
Prix courants adressés franco sur demande 

ON DEMANDE DES REPRÉSENTANTS 

La Bicyclette LACSÂP Pneus RUSSEL 
est la Marque des Champions 

Le Rêve de tous (es Cyclistes 

GrïiOS : 3, place Kdouns-d-^orauind. IN" A. TV TE êS 

PHARMACIE DE LÂ PETITE-HOLLANDE j 
0. PILLET, 1, me Haudaudine et 149, quai de l'Hôpital, Nantes | 

PRODUITS DE PREMIER CHOIX ->! BAISSE DE PRIS 
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; Machines Agricoles et Industrielles Ses Locomobiles ï 
Maison fondée en 1833 Ses Batteuses 5 

Ses Ë^reneuses ï  2 ni 
Dépositaires des Etablissent. D6DGE, * 

de Besançon « 
MOTEURS « DOLO H B 

Rue Canclaux -:- NANTES» A ESSENCE, PÉTR., GAZ PAUVRE » 
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LOT/ MIS 

L. PIOG 
F. CHARPERTIER. Su< 

Constructeur 
© 

i, Roe 
Sainte-

Cataerine 

NANTES 

N Mites. —< Itnp. DUPAS et Cie. 57, rue Saitit-Clémeat 


